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(54) Procédé de fabrication d’un produit décoratif à partir d’un élément de transfert

(57) Procédé de fabrication d’un produit décoratif (1)
à partir d’un support (2) et d’un élément de transfert (3)
comportant de la colle thermo-réactivable (31) sur l’une
de ses faces, comportant les étapes suivantes :
• placer en position de superposition le support (2) et
l’élément de transfert (3) de manière que la face de l’élé-
ment de transfert (3), pourvue de la colle thermo-réacti-
vable se trouve située en regard du support (2),
• exercer une pression de contact entre le support et

l’élément de transfert (3) en chauffant une zone détermi-
née pour assurer le collage entre l’élément de transfert
et le support, selon un motif de collage (M),
• découper au moins le motif de collage sur l’élément de
transfert (3) ou sur le support (2),
• et assurer une séparation entre le support (2) et l’élé-
ment de transfert (3) de manière que le motif de collage
(M) reste attaché soit au support (2) ou soit à l’élément
de transfert (3).
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Description

[0001] La présente invention, concerne le domaine
technique du transfert de matière entre au moins deux
éléments en vue de la fabrication d’un produit décoratif
au sens général.
[0002] L’objet de l’invention trouve de nombreuses ap-
plications dans lesquelles le transfert d’au moins une ma-
tière est réalisé dans un but essentiellement décoratif ou
d’information en vue d’obtenir un produit décoratif en lui-
même ou associé à un objet de toute nature.
[0003] L’objet de l’invention trouve ainsi une applica-
tion pour la fabrication, par exemple, d’une étiquette ad-
hésive, d’un emballage, d’un support d’information, etc,
ou tout support de communication imprimé.
[0004] Dans de nombreux domaines d’application, il
apparait le besoin, pour des raisons notamment esthéti-
que ou décorative, de combiner ou d’associer entre elles,
plusieurs matières au sens général. En d’autres termes,
il apparait la nécessité de pouvoir assurer un transfert
de matière entre au moins deux éléments à caractère
plat réalisés de préférence en matériaux différents.
[0005] Un tel transfert de matière peut consister en
l’ajout d’une matière, par exemple en papier, carton, plas-
tique, sur un support réalisé en un matériau de nature
différente de la matière rapportée ou en un matériau de
même nature que la matière rapportée mais présentant
des caractéristiques esthétiques ou structurelles diffé-
rentes. A l’inverse, un tel transfert de matière peut con-
sister au retrait d’une partie de la matière d’un élément
et/ou d’un support, cette opération étant appelée l’éche-
nillage.
[0006] Pour assurer le transfert de matière, l’art anté-
rieur a proposé diverses solutions techniques faisant ap-
pel, par exemple, à des opérations de collage et/ou de
découpage.
[0007] Ainsi, par exemple, la demande de brevet EP
1 897 700 décrit un procédé de marquage à chaud per-
mettant de réaliser un décor sur un article. Ce procédé
consiste à fournir une structure multicouche comportant
une couche de séparation entre une couche de support
et une couche de vernis recouvrant une couche de décor
pourvue d’une couche d’adhésif fusible à chaud.
[0008] Le procédé consiste à amener cette structure
multicouche au contact de l’article et à appliquer une
pression et une chaleur sur la couche de support aux
emplacements de transfert de la couche de décor sur
l’article. La couche de support est retirée et la couche de
décor reste sur l’article aux emplacements où la chaleur
et la pression ont été totalement appliquées. La sépara-
tion entre la couche de support et la couche de vernis
est assurée par la couche de séparation qui adhère plus
fortement à la couche de support qu’à la couche de ver-
nis.
[0009] Un tel procédé nécessite la mise en oeuvre
d’une couche de séparation tout en ne permettant pas
le transfert d’une couche de décor selon des contours
précis.

[0010] La demande de brevet EP 1 897 700 décrit un
procédé de fabrication d’un dispositif de sécurité visant
à appliquer un adhésif sur le dispositif de sécurité et à le
découper afin de pouvoir le fixer sur un document par
une opération d’estampage à chaud. Une telle demande
de brevet ne permet pas le transfert de matière selon un
motif déterminé.
[0011] Outre les inconvénients énoncés ci-dessus,
l’analyse des solutions antérieures conduit à constater
qu’il n’existe pas une solution technique permettant de
réaliser de manière industrielle le transfert de matière
entre deux éléments plats.
[0012] La présente invention vise donc à satisfaire ce
besoin en proposant une nouvelle technique permettant
la fabrication en ligne d’un produit décoratif selon des
contours précis, à partir du transfert de matière entre
deux éléments.
[0013] Un objet de l’invention est de proposer un pro-
cédé de fabrication industrielle permettant de déposer,
sur un support de réception, un élément de transfert réa-
lisé en tous types de matières et présentant différentes
formes.
[0014] Un autre objet de l’invention, est de proposer
un procédé de fabrication industrielle permettant le retrait
d’une zone d’un support de réception.
[0015] Pour atteindre de tels objectifs, le procédé selon
l’invention vise la fabrication d’un produit décoratif à partir
d’un support et d’un élément de transfert comportant de
la colle thermo-réactivable sur l’une de ses faces, le pro-
cédé comportant au moins les étapes suivantes :

• placer en position de superposition le support et l’élé-
ment de transfert de manière que la face de l’élément
de transfert, pourvue de la colle thermo-réactivable
se trouve située en regard du support,

• exercer une pression de contact entre le support et
l’élément de transfert en chauffant une zone déter-
minée pour assurer le collage entre l’élément de
transfert et le support, selon un motif de collage,

• découper au moins le motif de collage sur l’élément
de transfert ou sur le support,

• et assurer une séparation entre le support et l’élé-
ment de transfert de manière que le motif de collage
reste attaché soit au support lorsque le motif de col-
lage est découpé de l’élément de transfert ou soit à
l’élément de transfert lorsque le motif de collage est
découpé du support.

[0016] L’objet de l’invention vise également un procé-
dé de fabrication comportant en combinaison l’une et/ou
l’autre des caractéristiques additionnelles suivantes :

• réaliser l’étape de découpe du motif de collage sur
le support, préalablement à l’étape d’application
d’une pression de contact entre le support et l’élé-
ment de transfert,

• réaliser l’étape de découpe du motif de collage sur
l’élément de transfert, simultanément ou après l’opé-
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ration de chauffage,
• réaliser la découpe du motif de collage sur le support

selon un motif de collage correspondant à un man-
que de matière du support entourant une partie du
support et/ou entouré par une partie du support,

• découper le support ou l’élément de transfert sur une
zone plus grande que le motif de collage,

• découper le support ou l’élément de transfert selon
le bord du motif de collage,

• exercer une pression de contact à l’aide d’un poinçon
en relief ou non,

• placer en position de superposition de l’élément de
transfert, un support adhésif afin de réaliser un pro-
duit décoratif du type étiquette décorative adhésive,

• placer en position de superposition, le support et
l’élément de transfert provenant chacun d’une bobi-
ne, et à assurer le déplacement linéaire du support
et de l’élément de transfert, et à arrêter le déplace-
ment de l’élément de transfert et du support pour
réaliser les étapes de chauffage et de découpe,

• placer en position de superposition l’élément de
transfert provenant d’une bobine et le support réalisé
sous la forme d’une feuille,

• placer en position de superposition le support et l’élé-
ment de transfert, réalisés chacun en matière plas-
tique, métallique, carton, papier, tissu, pourvu ou non
de composants additionnels,

• placer en position de superposition, l’élément de
transfert avec un support sur lequel ont été déjà réa-
lisées, les étapes d’application d’une pression de
contact, de découpe et de séparation,

• assurer l’application d’une pression de contact en
chauffant une zone déterminée de l’élément de
transfert, à l’aide d’un poinçon,

[0017] Un autre objet de l’invention est de proposer un
produit décoratif caractérisé en ce qu’il comporte un
support sur lequel est collé par une colle thermo-reacti-
vable, au moins en partie, un motif de collage, le support
étant muni d’une couche adhésive recouverte par une
protection détachable.
[0018] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La figure 1 est un schéma illustrant le principe gé-
néral du procédé de fabrication conforme à l’inven-
tion.
Les figures 2 à 4 sont des vues en coupe, explicitant
les étapes respectivement de collage, de découpe
et de séparation d’une première variante de réalisa-
tion du procédé selon l’invention consistant au dépôt
d’une matière.
La figure 4A est une vue en coupe montrant une
variante de réalisation pour laquelle la matière trans-
férée présente une surface supérieure à la surface
collée.

La figure 5 est une vue en perspective montrant le
produit décoratif obtenu après l’étape de séparation,
conformément à la première variante de réalisation
du procédé selon l’invention.
Les figures 6, 7 et 8, sont des vues en coupe expli-
citant les étapes respectivement de découpe, de col-
lage et de séparation d’une deuxième variante de
réalisation du procédé selon l’invention, visant à
l’échenillage d’une matière.
Les figures 6A, 7A, 8A sont des vues de dessus du
produit décoratif obtenu après les étapes respecti-
vement de découpe, de collage et de séparation.
La figure 9 est une vue en perspective montrant le
produit décoratif obtenu après l’étape de séparation
conformément à la deuxième variante de réalisation.
La figure 10 est un exemple d’objet décoratif obtenu
selon le procédé conforme à l’invention, se présen-
tant sous la forme d’une étiquette fixée sur une bou-
teille.

[0019] Tel que cela ressort plus précisément des figu-
res 1 à 5, l’objet de l’invention concerne un procédé de
fabrication d’un produit décoratif 1 au sens général, réa-
lisé à partir d’au moins un support 2 et d’au moins un
élément de transfert 3.
[0020] Selon une première variante de réalisation il-
lustrée aux figures 2 à 5, le procédé de fabrication selon
l’invention vise à transférer ou déposer, une partie de
l’élément de transfert 3 sur le support 2. Selon la deuxiè-
me variante de réalisation illustrée aux figures 6 à 10, le
procédé de fabrication selon l’invention vise à transférer
ou à enlever, à l’aide de l’élément de transfert 3, au moins
une partie du support 2.
[0021] Le support 2 se présente sous la forme d’un
élément plat présentant avantageusement la capacité de
pouvoir être enroulé sous la forme d’une bobine.
[0022] Le support 2 peut être réalisé, en tous types de
matières telles que par exemple, en carton, métal, papier,
plastique ou tissu. Le support 2 peut être réalisé à partir
d’une seule matière ou à partir de plusieurs matières, à
laquelle ou auxquelles sont éventuellement ajoutés des
composants additionnels, tels que billes, fibres, pig-
ments, etc. Le support 2 comporte une ou plusieurs cou-
ches de matière sur laquelle ou sur lesquelles sont ap-
pliquées ou non, des traitements tels que gaufrage, im-
pression, etc.
[0023] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res 2 à 5, le support 2 présente une face de réception 2a
et, une face opposée 2b munie d’une couche adhésive
non représentée, recouverte par une protection détacha-
ble 21.
[0024] L’élément de transfert 3 se présente sous la for-
me d’un élément plat comportant une face 3a dite externe
et une face opposée 3b dite interne recouverte en tout
ou partie par une couche de colle thermo-réactivable. De
manière connue, une colle thermo-réactivable possède
la propriété de perdre son pouvoir adhésif à la tempéra-
ture ambiante mais de retrouver la fonction adhésive à
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partir d’une température déterminée, par exemple, su-
périeure à 70°C. En d’autres termes, la couche de colle
thermo-rétroactivable 31 peut être réactivée sur tout ou
partie de la face interne 3b de l’élément par un apport
de chaleur. Cette colle thermo-réactivable peut être dé-
posée, de toute manière appropriée, sur l’élément de
transfert 3, comme par exemple, par enduction.
[0025] L’élément de transfert 3 se présente sous la for-
me d’un élément plat présentant avantageusement la ca-
pacité de pouvoir être enroulé sous la forme d’une bobi-
ne. L’élément de transfert 3 peut être réalisé, en tous
types de matières telles que par exemple, en carton, mé-
tal, papier, plastique ou tissu. L’élément de transfert 3
peut être réalisé à partir d’une seule matière ou à partir
de plusieurs matières, à laquelle ou auxquelles sont
éventuellement ajoutés des composants additionnels,
tels que billes, fibres, pigments, etc. L’élément de trans-
fert 3, comporte une ou plusieurs couches de matière
sur laquelle ou sur lesquelles sont appliquées ou non,
des traitements tels que gaufrage, impression, etc.
[0026] Le procédé de fabrication selon l’invention vise,
comme cela ressort clairement de la figure 1, à placer
en position de superposition, le support 2 et l’élément de
transfert 3 de manière que la face interne 3b, pourvue
de la couche de colle thermo-réactivable 31 se trouve
située en regard du support 2. En d’autres termes, la face
interne 3b de l’élément de transfert 3 pourvue de la colle
thermo-réactivable est située en regard ou en vis-à-vis
de la face de réception 2a du support 2 (figure 1).
[0027] Le procédé de fabrication selon l’invention com-
porte également une étape assurant l’application d’une
pression de contact entre le support 2 et l’élément de
transfert 3, au cours de laquelle un chauffage est réalisé
pour apporter une chaleur suffisante pour réactiver la
colle thermo-réactivable selon une zone déterminée cor-
respondant à un motif de collage M. Il doit être compris
que cette étape vise à réactiver la colle thermo-réactiva-
ble 31 de l’élément de transfert 3 sur une zone précise
de manière à obtenir le collage entre l’élément de trans-
fert 3 et le support 2, selon cette zone réactivée, corres-
pondant au moins en partie au motif de collage 3.
[0028] Cette étape de collage entre l’élément de trans-
fert 3 et le support 2 par activation de la colle thermo-
réactivable peut être réalisée par tous moyens appro-
priés. Dans l’exemple illustré à la figure 2, cette étape
est réalisée à l’aide d’un poinçon 5 et d’un contre-poinçon
6 entre lesquels sont disposés, en position superposée,
le support 2 et l’élément de transfert 3. Bien entendu, le
poinçon 5 présente une forme adaptée pour obtenir au
moins en partie le motif de collage M souhaité. Dans
l’exemple illustré aux figures 2 à 5, le motif de collage M
est la lettre oméga. Un tel poinçon 5 présente une forme
plate, galbée ou en relief. La chaleur est apportée au
poinçon 5 à l’aide de tous moyens appropriés.
[0029] Le procédé de fabrication selon l’invention com-
porte également une étape de découpe assurant la dé-
coupe de l’élément de transfert 3 sur une zone corres-
pondant à celle du motif de collage M souhaité. Tel que

cela ressort plus précisément de la figure 3, cette étape
conduit à l’obtention d’une ou de plusieurs découpes 9
aménagées selon toute l’épaisseur de l’élément de trans-
fert 3.
[0030] Ces découpes 9 sont aménagées pour délimiter
une zone correspondant à la surface du motif de collage
M. En d’autres termes, le motif de collage M est entouré
par le ou les découpes 9. Dans l’exemple illustré sur les
figures 3, 4, l’élément de transfert 3 est découpé selon
le bord du motif de collage M qui se trouve complètement
collé sur le support 2.
[0031] Sur les figures 2 et 3 qui illustrent respective-
ment les opérations de collage et de découpe, l’étape de
découpe (figure 3) intervient postérieurement à l’étape
de collage. Bien entendu, l’étape de découpe peut être
réalisée simultanément à l’étape de collage.
[0032] Le procédé de fabrication selon l’invention com-
porte également, une étape de séparation selon les dé-
coupes 9, entre le support 2 et l’élément de transfert 3.
Tel que cela ressort, plus précisément des figures 4 et
5, un effort de séparation exercé soit sur le support 2,
soit sur l’élément de transfert 3 (figure 4) soit sur le sup-
port 2 et l’élément de transfert 3 (figure 1) conduit à retirer
du support 2, la partie de l’élément de transfert 3 dont la
colle thermo-réactivable n’a pas été activée. Par contre,
une partie découpée 3t de l’élément de transfert 3, selon
les découpes 9, définissant le motif de collage M, reste
attachée au support 2 sous l’effet de la colle 31.
[0033] Le procédé de fabrication, permet ainsi, de dé-
poser sur un support 2, une autre matière provenant d’un
élément de transfert 3 et selon un motif de collage M qui
fait partie du produit décoratif obtenu.
[0034] Un tel procédé est relativement simple puisqu’il
suffit de réactiver la colle thermo-réactivable de l’élément
de transfert 3 selon un motif de collage M souhaité et à
découper ce motif de collage de manière à obtenir un
produit décoratif. Dans l’exemple décrit ci-dessus, la dé-
coupe de l’élément de transfert 3 est réalisée selon les
bords du motif de collage M. La figure 4A illustre une
autre variante de réalisation pour laquelle la découpe 9
de l’élément de transfert 3 est réalisée sur une zone plus
grande que la surface collée du motif de collage M. En
d’autres termes, la partie découpée 3t de l’élément de
transfert 3 correspondant au motif de collage M ne se
trouve pas complétement collée au support. Une telle
variante augmente encore les possibilités de forme ou
de dessin pouvant être conférées au motif de collage M.
[0035] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, un tel procédé de fabrication peut être mis en
oeuvre de manière industrielle par l’amenée en continu
de l’élément de transfert 3 et du support 2 au poste de
chauffage et de découpage. Avantageusement, l’élé-
ment de transfert 3 et le support 2 sont enroulés chacun
sur une bobine. Les bobines du support 2 et de l’élément
de transfert 3 sont dévidées et le support 2 et l’élément
de transfert 3 sont placés en position de superposition à
l’aide d’un duo de galets d’entrée 10. Le support 2 et
l’élément de transfert 3 sont  entrainés en translation en
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position de superposition jusqu’au poste de chauffage
pour ensuite être arrêtés pour permettre l’exécution de
l’étape de chauffage voire de découpe. Dans le cas où
l’étape de découpe n’est pas réalisée simultanément à
l’étape de chauffage, le support 2 et l’élément de transfert
3 sont amenés en translation jusqu’au poste de découpe
pour ensuite être stoppés pour permettre l’exécution de
cette étape. Le support 2 et l’élément de transfert 3 sont
ensuite entrainés en translation pour passer entre un duo
de galets de sortie 10a, à partir duquel le support 2 et
l’élément de transfert 3 sont déplacés selon des direc-
tions divergentes assurant ainsi la séparation entre l’élé-
ment de transfert 3 et le support 2. Le procédé selon
l’invention permet ainsi de fabriquer en continu des pro-
duits décoratifs 1 qui se trouvent portés par le support 2.
[0036] Il est à noter que dans l’exemple de réalisation
décrit ci-desus, le support 2 et l’élément de transfert 3
sont enroulés en bobine. Bien entendu, le support 2 et
l’élément de transfert 3 peuvent se présentés sous la
forme d’éléments plats ou de feuilles. Selon une variante
de réalisation, l’élément de transfert 3 est enroulé sous
la forme d’une bobine alors que le support 2 est réalisé
sous la forme d’une feuille. Tel est le cas lorsque le sup-
port 2 ne peut pas être enroulé s’il s’agit par exemple
d’un carton épais. Dans ce cas, les feuilles de support 2
sont amenées successivement pour permettre l’exécu-
tion des différentes opérations du procédé de fabrication
selon l’invention.
[0037] Un tel support 2 peut être de nouveau utilisé
pour servir de support de réception d’une partie d’un élé-
ment de transfert 3 selon le procédé de fabrication décrit
ci-dessus. Selon un autre exemple d’application, un tel
support 2 peut être utilisé pour permettre le dépôt en
continu des motifs de collage M qu’il supporte, sur des
objets. Un tel dépôt en continu est réalisé en retirant la
protection 21 du support pour le collage du produit déco-
ratif sur un objet, et par la découpe du support 2 entre
chaque motif de collage M. Bien entendu, il peut être
envisagé de découper le support 2 entre chaque motif
de collage M et d’utiliser de façon unitaire les produits
décoratifs ainsi réalisés. L’utilisation d’un support 2 à ca-
ractère adhésif permet de réaliser un produit décoratif
du type étiquette décorative adhésive.
[0038] Dans l’exemple illustré aux figures 1 à 5, le pro-
cédé de fabrication vise à transférer une partie de l’élé-
ment de transfert 3 sur le support 2.
[0039] Les figures 6 à 10 illustrent une deuxième va-
riante du procédé de fabrication visant à transférer une
partie du support 2 sur l’élément de transfert 3, à l’aide
de cet élément de transfert 3.
[0040] Comme illustré aux figures 6, 6A, le procédé de
fabrication consiste à découper le motif de collage M sur
le support 2. Comme expliqué ci-dessus, cette étape de
découpe conduit à la réalisation d’une ou de plusieurs
découpes 9 selon l’épaisseur du support 2.
[0041] Après cette étape de découpe, le procédé selon
l’invention vise à placer en position de superposition le
support 2 et l’élément de transfert 3 de manière que la

face 3b de l’élément de transfert 3 pourvue de la colle
thermo-réactivable se trouve située en regard du support
2. Comme expliqué ci-dessus, le procédé consiste à
exercer une pression de contact entre le support 2 et
l’élément de transfert 3 en chauffant la colle thermo-réac-
tivable 31 selon le motif de collage M pour assurer le
collage entre le support 2 et l’élément de transfert 3 selon
ce motif de collage (figures 7, 7A).
[0042] Il est à noter, que selon cette variante du pro-
cédé de fabrication, le motif de collage M est choisi pour
délimiter en négatif, le produit décoratif 1 dans la mesure
où ce motif de collage M ne fait pas partie au final, du
produit décoratif 1.
[0043] A titre d’exemple, le motif de collage qui est re-
présenté en grisé sur la figure 7A délimite le produit dé-
coratif qui subsistera sur le support 2. Selon cet exemple,
le motif de collage M entoure d’une part un cadre de
forme triangulaire et d’autre part un triangle situé au cen-
tre et à distance du cadre périphérique.
[0044] Le procédé selon l’invention consiste à assurer
comme déjà expliqué, la séparation entre le support et
l’élément de transfert 3, de sorte que la partie découpée
2t du support 2 correspondant au motif de collage M se
trouve fixée à l’élément de transfert 3. Le retrait du motif
de collage M du support 2 laisse ainsi apparaitre en né-
gatif le produit décoratif 1 (figures 8, 8A, 9).
[0045] Dans le cas où le support 2 comporte une cou-
che adhésive, les découpes 9 sont aménagées de ma-
nière à ne pas découper la protection détachable 21. Par
ailleurs, cette couche adhésive est choisie pour posséder
une force d’adhésion inférieure à la force d’adhésion de
la colle thermo-réactivable 31 pour permettre le transfert
sur l’élément transfert 3, de la partie découpée 2t.
[0046] Bien entendu, cette deuxième variante de réa-
lisation du procédé de fabrication selon l’invention peut
être mise en oeuvre également de manière continue
comme expliqué ci-dessus. Cette deuxième variante de
réalisation permet de réaliser facilement l’opération
d’échenillage tout en autorisant l’obtention de produits
décoratifs avec de nombreuses formes ou dessins.
[0047] Les produits décoratifs obtenus peuvent être
utilisés en tant que tels ou être fixés sur divers articles
ou objets. L’utilisation d’un support 2 à caractère adhésif
permet de réaliser un produit décoratif de type étiquette
décorative adhésive. Dans l’exemple illustré à la figure
10, le produit décoratif obtenu 1 est fixé sur une bouteille.
Ainsi, après le retrait de la protection détachable 21, cha-
que produit décoratif 1 peut être fixé sur une bouteille.
Dans l’exemple illustré, chaque produit décoratif 1 com-
porte un cadre triangulaire au centre et à distance duquel
est positionné un triangle qui est disjoint du cadre trian-
gulaire. Ce procédé offre l’avantage de pouvoir réaliser
de nombreuses formes de produits décoratifs.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un produit décoratif (1) du
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type étiquette décorative adhésive, à partir d’un sup-
port (2) et d’un élément de transfert (3) comportant
de la colle thermo-réactivable (31) sur l’une de ses
faces, caractérisé en ce que le procédé comporte
au moins les étapes suivantes :

• placer en position de superposition le support
(2) muni d’une couche adhésive recouverte par
une protection détachable (21) et l’élément de
transfert (3) de manière que la face de l’élément
de transfert (3), pourvue de la colle thermo-réac-
tivable se trouve située en regard du support (2),
• exercer une pression de contact entre le sup-
port et l’élément de transfert (3) en chauffant
une zone déterminée pour assurer le collage en-
tre l’élément de transfert et le support, selon un
motif de collage (M),
• découper le motif de collage (M) sur l’élément
de transfert (3) ou sur le support (2), selon des
découpes (9),
• assurer une séparation, selon les découpes
(9) entre le support (2) et l’élément de transfert
(3) de manière que le motif de collage (M) reste
attaché soit au support (2) lorsque le motif de
collage (M) est découpé de l’élément de trans-
fert (3) ou soit à l’élément de transfert (3) lorsque
le motif de collage (M) est découpé du support
(2).

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’il consiste à réaliser l’étape de découpe du motif
de collage (M) sur le support (2), préalablement à
l’étape d’application d’une pression de contact entre
le support (2) et l’élément de transfert (3).

3. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’il consiste à réaliser l’étape de découpe du motif
de collage (M) sur l’élément de transfert (3), simul-
tanément ou après l’opération de chauffage.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3 carac-
térisé en ce qu’il consiste à réaliser la découpe du
motif de collage (M) sur le support (2) selon un motif
de collage (M) correspondant à un manque de ma-
tière du support entourant une partie du support
et/ou entouré par une partie du support.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4 carac-
térisé en ce qu’il consiste à découper le support (2)
ou l’élément de transfert (3) sur une zone plus grande
que le motif de collage (M).

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4 carac-
térisé en ce qu’il consiste à découper le support (2)
ou l’élément de transfert (3) selon le bord du motif
de collage (M).

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6 carac-

térisé en ce qu’il consiste à exercer une pression
de contact à l’aide d’un poinçon (5) en relief ou non.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7 carac-
térisé en ce qu’il consiste à placer en position de
superposition, le support (2) et l’élément de transfert
(3) provenant chacun d’une bobine, et à assurer le
déplacement linéaire du support (2) et de l’élément
de transfert (3), et à arrêter le déplacement de l’élé-
ment de transfert (3) et du support (2) pour réaliser
les étapes de chauffage et de découpe.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8 carac-
térisé en ce qu’il consiste à placer en position de
superposition l’élément de transfert (3) provenant
d’une bobine et le support (2) réalisé sous la forme
d’une feuille.

10. Procédé selon l’une des revendications 1 à 9 carac-
térisé en ce qu’il consiste à placer en position de
superposition le support (2) et l’élément de transfert
(3), réalisés chacun en matière plastique, métalli-
que, carton, papier, tissu, pourvu ou non de compo-
sants additionnels.

11. Procédé selon l’une des revendications 1 à 10 ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à placer en position
de superposition, l’élément de transfert (3) avec un
support (2) sur lequel ont été déjà réalisées, les éta-
pes d’application d’une pression de contact, de dé-
coupe et de séparation.

12. Procédé selon l’une des revendications 1 à 11 ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à assurer l’application
d’une pression de contact en chauffant une zone dé-
terminée de l’élément de transfert (3), à l’aide d’un
poinçon (5).

13. Produit décoratif caractérisé en ce qu’il comporte
un support (2) sur lequel est collé par une colle ther-
mo-reactivable, au moins en partie, un motif de col-
lage (M), le support étant muni d’une couche adhé-
sive recouverte par une protection détachable (21).
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